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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

CRÉDIT D’IMPÔT EN FAVEUR DES ENTREPRISES AYANT CONCLU

UN ACCORD D’INTÉRESSEMENT
(Article 244 quater T du code général des impôts)

Au titre de l’exercice ouvert le  et clos le

FICHE D’AIDE AU CALCUL

Ce formulaire ne constitue pas une déclaration. Il n’a pas à être transmis spontanément à l’administration. La déclaration
des réductions et crédits d’impôt n° 2069-RCI-SD constitue le support déclaratif du crédit d’impôt en faveur des entreprises
ayant conclu un accord d’intéressement.

Date de conclusion d’un accord ou d’un avenant à un accord d’intéressement(1)

I.  Calcul du crédit  d’impôt au titre des primes dues par les entreprises employant moins de 50 salariés (2)  au titre des
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011 en application  d’accords  d’intéressement conclus ou  renouvelés à
compter du 1er janvier 2011 ou d’accords en cours à cette date

Primes  d’intéressement  dues  au  titre  de  l’exercice  en  application  d’un  accord
d’intéressement

1

Moyenne des primes(3) dues au titre de l’accord précédent 2
Primes d’intéressement dues au titre de l’exercice précédent en application d’un accord
d’intéressement

3

Dépenses totales
- Montant  ligne  2  >  montant  ligne  3 :  reporter  en  ligne  4  le  résultat  du  calcul

(ligne 1 - ligne 2)
- Montant  ligne  3  >  montant  ligne  2 :  reporter  en  ligne  4  le  résultat  du  calcul

(ligne 1 - ligne 3)

4

Montant du crédit d’impôt (ligne 4 × 30 %) 5
Quote-part de crédit d’impôt résultant de la participation de l’entreprise dans des sociétés
de personnes ou groupements assimilés (reporter le montant indiqué ligne 22)

6

Montant du crédit d’impôt brut avant plafonnement (ligne 5 + ligne 6) 7
Montant  des  aides  de  minimis accordées  à  l’entreprise  (ensemble  des  aides  obtenues
au titre de l’exercice au cours duquel la déclaration est déposée et au cours des deux
exercices précédents dans la limite de 200 000 € et dans les conditions du règlement (UE)
n° 1407/2013 de la Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l’application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne(4))

8

Montant cumulé du crédit d’impôt et des aides de minimis (ligne 7 + ligne 8) 9
Montant du crédit d’impôt net après plafonnement
- Montant ligne 8 = 200 000 €(4), reporter zéro ligne 10
- Montant ligne 9 < 200 000 €(4), reporter à la ligne 10 le montant déterminé ligne 7
- Montant  ligne  9  >  200  000  €(4),  le  montant  à  reporter  ligne  10  est  égal  à

(200 000 €(4) - ligne 8)

10

1 L’accord d’intéressement ou l’avenant à l’accord d’intéressement doit avoir été conclu entre le 4 décembre 2008 et le 31 décembre 2014.
2 Entreprises employant habituellement moins de 50 ou 250 salariés au sens de l’article L. 1111-2 du code du travail. Pour les entreprises membres d’un groupe
mentionné à l’article 223 A ou à l’article 223 A bis du code général des impôts, le montant du crédit d’impôt étant calculé au niveau de chaque société du groupe, la
condition d’effectif est en conséquence appréciée au niveau de chaque société du groupe, y compris lorsqu’un accord d’intéressement a été conclu au niveau du
groupe. Au titre des exercices clos entre le 1er janvier 2015 et le 31 décembre 2017, lorsqu'une entreprise, à la date de clôture de l'exercice, constate un dépassement
du seuil d'effectif de 50 salariés, cette circonstance ne lui fait pas perdre le bénéfice du crédit d'impôt au titre de cet exercice et des deux exercices suivants.
3 En cas de fusion, apports ou opérations assimilées réalisés pendant la durée d'application de l'accord en cours ou de l'accord précédent, ou au cours de l'un
des trois  exercices séparant l'accord en cours du précédent, la moyenne des primes dues par la société absorbante ou bénéficiaire des apports et par la société
apporteuse est égale au montant moyen des primes dues à chaque salarié au titre de l'accord précédent multiplié par le nombre total de salariés constaté à l'issue de
ces opérations.
4 Ce seuil est fixé à 100 000 € pour les entreprises du secteur du transport routier de personnes ou de marchandises.



II. CALCUL DU CRÉDIT D’IMPÔT AU TITRE DES PRIMES DUES EN APPLICATION D’ACCORDS D’INTÉRESSEMENT CONCLUS OU

RENOUVELÉS ANTÉRIEUREMENT AU 1ER JANVIER 2011 POUR LES ENTREPRISES EMPLOYANT MOINS DE 250 SALARIÉS(2)

A servir lorsqu’un accord d’intéressement est en vigueur au titre des 4 exercices précédents celui de la première
application de l’accord en cours 
Primes  d’intéressement dues  au  titre  de  l’exercice  en  application  d’un  accord
d’intéressement 

11

Moyenne des primes(3) dues au titre de l’accord précédent 12

A servir lorsqu’aucun accord d’intéressement n’est en vigueur au titre des 4 exercices précédents celui de la
première application de l’accord en cours

Primes  d’intéressement  dues  au  titre  de  l’exercice  en  application  d’un  accord
d’intéressement 

13

Primes  d’intéressement dues  en  application  d’un  accord  d’intéressement  au  titre  de
l’exercice déjà prises en compte dans la base de calcul d’un autre crédit d’impôt

14

Dépense totales : [(ligne 11- ligne 12) ou ligne 13] – (ligne 14) 15
Crédit d’impôt : (ligne 15 × 20 %) 16
Quote-part de crédit d’impôt résultant de la participation de l’entreprise dans des sociétés
de personnes ou groupements assimilés (reporter le montant indiqué ligne 22)

17

Montant du crédit d’impôt brut avant plafonnement (ligne 16 + ligne 17) 18
Montant des aides  de minimis accordées à l’entreprise  (ensemble des aides obtenues au
titre  de  l’exercice  au  cours  duquel  la  déclaration  est  déposée  et  au  cours  des  deux
exercices précédents dans la limite de 200 000 € et dans les conditions du règlement  (UE)
n° 1407/2013 de la Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l’application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne(4))

19

Montant cumulé du crédit d’impôt et des aides de minimis (ligne 18 + ligne 19) 20
Montant du crédit d’impôt net après plafonnement
- Montant ligne 19 = 200 000 €(4), reporter zéro ligne 21
- Montant ligne 20 < 200 000 €(4), reporter à la ligne 21 le montant déterminé ligne 18
- Montant  ligne  20  >  200  000  €(4),  le  montant  à  reporter  ligne  21  est  égal  à

(200 000 €(4) - ligne 19)

21

III - PARTICIPATION DE LA SOCIÉTÉ DÉCLARANTE DANS DES SOCIÉTÉS DE PERSONNES OU GROUPEMENTS ASSIMILÉS

Nom et adresse des sociétés de personnes ou groupements assimilés
et n° SIREN (pour les entreprises)

% de droits
détenus dans la

société

Quote-part du crédit
d’impôt

Montant total du crédit d'impôt dégagé 22

IV - RÉPARTITION DU CRÉDIT D’IMPÔT ENTRE LES ASSOCIÉS MEMBRES DE SOCIÉTÉS DE PERSONNES (OU ASSIMILÉES)  

Nom et adresse des associés membres de sociétés de personnes
et n° SIREN (pour les entreprises)

% de droits
détenus dans la

société

Quote-part du crédit
d’impôt

Total



V - UTILISATION DU CRÉDIT D’IMPÔT

Entreprises individuelles :  le montant déterminé  ligne 21  doit être reporté sur  les déclarations n° 2069-RCI-SD et
n° 2042 C-PRO.

Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés :  le montant déterminé  ligne  21 doit être reporté sur  la déclaration
n° 2069-RCI-SD et sur le relevé de solde n° 2572-SD.

Les demandes de restitution du crédit d'impôt non imputé sur l'impôt sur les sociétés sont formulées sur l'imprimé n°2573-SD par voie
dématérialisée (procédure EDI ou EFI) ou sur l'imprimé n°2573-SD disponible sur le portail fiscal www.impots.gouv.fr.

http://www.impots.gouv.fr/
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